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DATES A RETENIR 
 

Dimanche 20 novembre 
La P’tite Récré organise une bourse aux jouets 
À la salle des fêtes de  9 h à  17 h. 
 

Samedi 17 décembre  
 
Concert de Noël à 20h30 à l’église, chauffée. 
 
 

 

 

 
 

  
Avec le Chœur des Fontaines de Mornac: 
 Chants de Noël, Chanson française, Gospel. 
 Participation libre. 
 

Dimanche 18 décembre  
Le bureau de Parents d’Elèves de Garat organise un   
marché de Noël à la salle des Fêtes l’Atrium de Garat de 
9h30 à 19h. 

Samedi 21 janvier 2023 
Assemblée générale du Comité des fêtes à 18h30, salle 
des associations. Vous avez envie de vous investir dans la 
vie communale, participez à l’assemblée générale du Co-
mité des fêtes après réservation au 06 71 93 98 75. 
 

Samedi 4 février 2023 
Vœux du Maire. 
 

Du 19 janvier au 18 février 2023 
Recensement de la population. Les agents recenseurs se-
ront identifiés. Leur réserver le meilleur accueil. 
 

 DATES A RETENIR 
 

Dimanche 4 décembre  Téléthon 
L’association Court’Echel de Sers, La P’tite Ré-
cré, les Randonneurs de la Vallée de l’Echelle et 
le Comité des fêtes s’associent pour des anima-
tions au profit du téléthon. 
 
 Une randonnée pédestre guidée ouverte à tous est 

organisée au départ de Bouëx selon le programme 
suivant :  9h 00 : accueil, inscriptions à la salle 
des fêtes de Bouëx - 3 € par participant.  9 h15 : 
départ de la randonnée pédestre pour un circuit 
d’environ 4,5 km vers Sers  10 h 30 : arrivée à 
Sers, petit ravitaillement et vente de crêpes  10 h 
45 : retour vers Bouëx par un itinéraire différent 
d’environ 4,5 km  12 h 00 : arrivée salle des fêtes 
Bouëx - vente de boissons, soupe, gâteaux, crêpes. 
Chaussures montantes de randonnée et bâtons sont 
conseillés, ainsi qu’un vêtement en cas pluie. La 
participation de 3 € à la randonnée sera réglée sur 
place au départ. tél : 06 07 76 07 50  

 
  Randonnée équestre ; Boucle de 20 km sur la 

commune de Bouëx : Départ et retour parking de la 
mairie cavaliers et attelages. Accueil à partir de 
8h30 avec café et croissants. Inscription 5€ au pro-
fit du téléthon. Tables et bancs sous tivoli seront à 
votre disposition pour un pique-nique sorti du pa-
nier, ainsi que de la soupe chaude, et des pâtisseries 
à consommer sur place ou à emporter. Une urne 
pour les dons sera à votre disposition. Parcours ba-
lisé et carte. Inscription et renseignements au 06 71 
93 98 75 

 
 Une Benne à papier sera disponible Place du 

Champ de foire à Sers. 
 
 Des gâteaux seront vendus devant la mairie. 
Vous pouvez participer en portant des gâteaux dans la 
matinée, ou en vous inscrivant à une des animations.  
N’hésitez-pas à passer nous voir entre 9h et 13h. 



ADMR 
 

L’ADMR Villebois et 3 forêts,  vous propose 3 activités 
en novembre:  
 

Mardi 22 novembre 2022 : 
- 10h- 13h Atelier cuisine avec l’association Régallade : 
préparation et dégustation (contact : Marie au 05 45 37 
00 50 – nombre de places limité) Réservé aux seniors 

de 14h à 18h30 : Marché de producteurs Bio du territoire 
avec dégustation des produits à 17h (tout public) 

Jeudi 24 novembre 2022 : 
de 14h à 17h ( tout public )  Après-midi récréatif musical 
et dansant : réservé aux seniors et Gratuit 

 Vendredi 2 décembre 2022 : salle des fêtes de Ville-
bois Lavalette 

L’ADMR Villebois et 3 forêts organise un après-midi 
récréatif dansant à la salle des fêtes de Villebois -
Lavalette. Philippe Moreau, de la compagnie « Osez dan-
ser » et sa troupe d’amateurs (brillants) viendront animer 
cet après-midi : valses, tangos, paso-doble, madison etc. 
seront au programme et vous pourrez les accompagner 
sur la piste de danse. 

Un goûter sera comme d’habitude offert et servi par nos 
bénévoles. Contact : Marie 05 45 37 00 50  

RENCONTRE AVEC ... 
 

 
Dans cette rubrique, nous met-
tons en avant une ou plusieurs 
personnes impliquées dans la vie 
locale. Sous forme de reportage, 
nous avons rencontré les person-
nels municipaux, la nouvelle pré-
sidente de la bibliothèque… 
Dans la lettre de juillet, les diri-
geants de L’US Bouëx étaient 

mis à l’honneur suite à l’exploit sportif de leurs équipes. 
Continuons ces rencontres avec David DEFONTAINE, 
le 3ème homme de l’US Bouëx. Il  faisait partie des pre-
miers élèves de l’école de foot, tout comme Christophe 
THEBAUT. David fréquentait le terrain des Nauds en 
poussette. Il faut dire que la famille est bien connue et 
très impliquée dans la commune.  
Son arrière-grand-père est arrivé en Charente pendant la 
1ère guerre mondiale. La famille s’est installée aux Bour-
nies puis à la Croix où ils sont restés fermiers pendant 30 
ans. Auguste a eu 4 garçons: Raymond, Joseph, Marcel et 
Georges. Marcel et Georges étaient scieurs de long. 
Raymond était gendarme. Joseph, le grand-père de Da-
vid, était agriculteur à Chez Biard. Il a été conseiller à 
Bouëx en 1959, avec Robert ANDRIEUX, père de Mi-
chel ANDRIEUX, le maire actuel. Le fils de Joseph, 
Christian, est le père de David. Christian a créé le Comité 
des fêtes en 1966, avec André LAC, Gabriel BRULAUD 
et Georges HERAULT. En 1971, il a été cofondateur du 
club de foot avec Guy PERROT, Francis LASSALE, Al-
bert LEGER, et Robert ANDRIEUX qui était maire.  Au 
départ, le terrain de foot était à Mazerolles, sur un terrain 
appartenant à Albert DIOT puis il a été transféré au che-
min des Nauds sur un terrain appartenant à Joseph DE-
FONTAINE et à Francis LASSALE avant d’être définiti-
vement transféré au  Vieux Cormier en 1981.  
David est impliqué dans le club de foot depuis toujours. 
Elu depuis mars 2020, il s’implique particulièrement 
dans les commissions d’animations et de communication. 
Son père, Christian, était élu de 1983 à 2020. 
Guy DEFONTAINE, Président des Randonneurs de la 
Vallée de l’Echelle et membre du Comité des Fêtes, tout 
comme son frère, James DEFONTAINE, sont les fils de 
Georges, donc les 
cousins de Christian 
et David.  
A noter que leurs 
épouses sont égale-
ment très impliquées 
dans la vie locale. 
 
 

Communiqués de la Préfecture de la Charente :  
 

Grippe aviaire: Pour tous les détenteurs de volailles, 
qu’ils soient professionnels ou simples particuliers, la 
mise sous abri des oiseaux est maintenant obligatoire. 
Les propriétaires de volatiles sont priés de se signaler en 
mairie. 
Opération nationale d’abandon d’armes à l’état du 
25 novembre au 2 décembre. Les usagers qui détien-
draient des armes à feu ou des munitions  non déclarées, 
pourront soit s’en dessaisir soit les faire enregistrer. 
Renseignements à la mairie ou au commissariat 
d ‘Angoulême. 

VŒUX DU MAIRE 
 

Monsieur le Maire et son équipe municipale  
vous invitent à la présentation des vœux prévue 

 samedi 4 février 2023 à 18h à la salle des fêtes. 
Ce sera l’occasion de rencontrer les membres  
des différentes associations de la commune. 

Un apéritif clôturera la soirée. 
Vous êtes priés de vous inscrire à la mairie.  


